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1 – INTRODUCTION : 

CONTEXTE ET QUESTION POSEE



A la demande de la CUB – pôle aménagement et habitat – le CAUE a établi un cadre de 
réflexion et de travail qui a pour objet de positionner la question de la nature et du 
paysage comme une valeur fondatrice du projet urbai n et de territoire.

Cette réflexion s'est concrétisée par un référentiel permettant d'organiser et de 
hiérarchiser les enjeux de nature et de paysage pou r constituer l'armature du projet 
urbain et de territoire . Elle propose également une méthode opérationnelle pour mettre en 
œuvre cette démarche dans le cadre des politiques publiques et en particulier dans le cadre 
de la révision du PLU. Cette démarche s'inscrit notamment dans la définition des "trames 
vertes et bleues" (loi Grenelle 2, voir ci-après).

Dans cette démarche, la nature et le paysage ne sont pas seulement considérés comme des 
enjeux patrimoniaux à préserver mais également comme des potentialités sur lesquelles 
doit se fonder et s’élaborer un projet de territoir e innovant.

Ce cadre de travail a été présenté aux communes et validé par la CUB en 2009.

Suite à cette présentation, la commune de Blanquefort a souhaité se saisir de ce tte 
démarche pour notamment engager sa réflexion prépar atoire à la révision du PLU .

Il a été convenu que le CAUE contribuerait à titre exploratoire à la mise en œuvre de cette 
démarche auprès d'un groupe de travail regroupant élus et services de la commune, la CUB, 
le CAUE.

Une démarche de projet pour la nature et le paysage



� Continuités écologiques

La loi  dite « Grenelle 2 « (août 2009) a défini le co ncept de « trame verte et bleue » comme 
un outil de planification et d’aménagement du terri toire. C’est une réponse stratégique à la 
régression alarmante de la biodiversité.

Les principales causes de régression de la biodiversité à l’échelle d’un territoire.

� la  fragmentation des écosystèmes
� la destruction d’habitats naturels
� l’artificialisation du territoire et l’intensification des modes d’exploitation  

La trame verte est constituée des grands ensembles naturels et des corridors les reliant 
ou servant d’espaces tampons .
Elle est complétée par une trame bleue formée des cours d’eau , leurs milieux associés
(ZH), les masses d’eau (nappe d’accompagnement) et des bandes végétalisées le long de 
ces cours d’eau et plans d’eau. 

L’objectif de la trame verte et bleue est d’assurer  une continuité biologique entre les 
grands ensembles naturels et dans les milieux aquati ques, pour permettre notamment 
la circulation des espèces sauvages .



La traduction de la trame verte et bleue à différente s échelles 

� A l’échelle nationale : document cadre « orientations nationales pour la préservation et la 
restauration des continuités écologiques », fondé sur les connaissances scientifiques 
disponibles, et notamment l’inventaire du patrimoine (ZNIEFF)

� A l’échelle des grands bassins (SDAGE) et des bassins versants (SAGE) : ex. continuité
cours d’eau (migrateur), préservation des zones humides alluviales…(application de la loi sur 
l’eau et de la DCE)

� A l’échelle régionale, élaboration du schéma régional de cohérence écologi que (en 
cours, en Aquitaine) : document cadre  qui s’imposera aux collectivités territoriales et leurs 
groupements compétents en matière d’aménagement de l’espace et d’urbanisme, notamment 
lors de l’élaboration ou de la révision de leur document d’aménagement de l’espace ou 
d’urbanisme

� A l’échelle communale ou intercommunale : déclinaison au niveau des SCOT, PLU et 
cartes communales de la préservation, voire de la restauration, des corrido rs 
écologiques

Les bénéfices directs et indirects de l’identification et de la valorisation des réseaux 
écologiques sont nombreux et ne concernent pas que l’écologie . Les actions à promouvoir 
pour le maintien de corridors biologiques sont  également des occasions de mettre en valeur le 
paysage et le patrimoine, d’améliorer le cadre de v ie, l’attractivité du territoire, la sécurité
routière,…



� Lecture paysagère : continuités, structures et potentialités

La question paysagère, se situe à la croisée des valeurs de la nature et des valeurs  
symboliques et culturelles (voir critérologie ci-après). Au-delà de la démarche d’évaluation 
patrimoniale, la lecture paysagère est une démarche de projet qui s’attache à déceler les 
potentialités et à les relier dans une vision projec tive du territoire.

La vision de projet est ainsi au cœur de la présent e démarche. Il s’agit d’inverser 
clairement le processus qui a prévalu souvent jusqu ’alors et de mettre les outils 
programmatiques et réglementaires au service d’un p rojet, lui-même fondé sur des 
valeurs clairement énoncées et partagées.

Cette vision de projet s’appuie sur l’idée d’une mise en relation paysagère de la nature et 
de l’urbain . Il ne s’agit pas de considérer les enjeux de nature et de paysage de manière 
sectorielle ayant leur propre autonomie et leurs propres outils souvent réduits à la protection, 
mais de les appréhender au regard de leur potentialité et de leur situation dans un projet où
s’imbrique nature et ville.



Critériologie paysagère 

7 critères de valeur paysagère au service d’une vis ion de projet

� Intérêt  en termes de structure territoriale : les paysages et les grandes structures 
paysagères qui rendent lisible le système paysager (naturel et géographique) et qui 
caractérisent ce territoire, à la rencontre entre le paysage fluvial de la Garonne et le paysage 
du plateau landais forestier.

� Intérêt historique : les paysages et les grandes structures paysagères qui symbolisent 
l’histoire de ce territoire et la culture locale, qui constituent des permanences (éco-symboles, 
structures pérennes, témoignages relictuels d’un paysage, témoignages de l’art des 
jardins…).

� Les paysages et les lieux faisant l’objet d’une reconnaissance sociétale ancienne 
(littérature, peinture, etc) et/ou actuelle.

� Valeur en terme d’ambiances paysagères , de singularité, de qualités propres au lieu.

� Intérêt social et d’usage (existant ou potentiel, à développer avec les services de la ville).

� Intérêt en terme de situation territoriale et urbaine : rôle de limite, de continuité, de 
repère, etc.

� Intérêt en termes de potentialités de projet et de contribution possible  au projet 
urbain.



Rappel du référentiel général

Les espaces, les lieux et les éléments de nature et de paysage sont 
hiérarchisés et positionnés dans un système territorialisé et dans une 
perspective de projet territorial et urbain.

Ce système de projet permet de relier les enjeux et  de les inscrire 
dans un projet stratégique qui pourra se décliner d ans la durée en 
mobilisant les différents outils de l’action territoriale : planification 
(PLU), action foncière, projets communaux, politiques communautaires, 
politiques contractuelles, projets urbains…



1 - Les grands paysages (naturels, 
agricoles et forestiers) constituant l'écrin 
de la ville: continuités écologiques et 
structures paysagères

2 – Les grands parcs publics (échelle 
d’agglomération).

3 – Les équipements publics ayant une 
fonction paysagère : équipements sportifs, 
parcs cimetières, etc.

4 – Les lieux de nature et les espaces 
paysagers de proximité.

5 – Les liens paysagers structurants.
(inter-quartiers)

6 – Les éléments paysagers repères et/ou 
ayant une valeur patrimoniale propre

Un systUn syst èème de nature et de paysage me de nature et de paysage 
ddééclinclin éé en six types den six types d ’é’é lléémentsments

Construire un projet partagé pour l’agglomération :             
‘‘un système de nature et de paysage pour fonder le projet de territoire’’



2 – LE CADRE BIO-GEOGRAPHIQUE ET LE SYSTEME 
PAYSAGER GENERAL DE BLANQUEFORT



La rencontre de 2 grands systèmes : le système fore stier et le système fluvial

1/ Le fleuve 

et les marais

2/ La forêt des 

landes girondines

3/ Les terrasses 

du Médoc

4/ L’agglomération 

de Bordeaux

1 – Le système du fleuve et des marais

Des écosystèmes et des paysages interdépendants, 
reliés par leur fonctionnement hydrologiques.

Une double orientations hydrologiques :

- Celle du fleuve (sud/nord ; amont/aval)

- Celles des jalles (ouest/est)

2 – Le système forestier des landes girondines

- Sols sableux et acides (podzols)

- Milieux assainis et plantés (monoculture de pins)

3 – Le système des terrasses du Médoc

- Une large frange de sols de grave

- Une mixité d’occupation du sol : vignobles prestigieux 
du Médoc, boisements mixtes, agglomérations et réseaux 
nord-sud, gravières…

4 – Le développement de l’agglo de Bordeaux
en doigts de gant : processus d’étalement de 
l’urbanisation qui tend à effacer, au sud, les espaces 
naturels interurbains





3 – LE SYSTEME DE NATURE ET 

DE PAYSAGE DE BLANQUEFORT



1 - Les grands paysages (naturels, agricoles et fore stiers) constituant l’écrin de la 
ville : continuités écologiques et grandes structur es paysagères

� 4 grandes continuités écologiques et paysagères à l’échelle du territoire girondin

A – Le fleuve

B – Le marais du Médoc

C – La lisière (couronne forestière ouest)

D – La vallée des jalles

� 3 continuités écologiques et paysagères intercommunales

E – La ligne des coteaux sud

F – La continuité de la Lande

G – La continuité du Cournalet-Fleurenne

Partie A : échelle territoriale





Les grands paysages (naturels, agricoles et foresti ers) constituant l’écrin de la 
ville : continuités écologiques et grandes structur es paysagères (suite)

� Vignobles et boisements périurbains significatifs et contribuant à l’image paysagère du territoire

Vignobles significatifs : préservés dans le cadre du SCOT et stabilité économique

Boisements significatifs : classement EBC et plan de gestion





� Les gravières est

Une situation de projet à l’interface entre l’urbain , le marais, la réserve naturelle de 
Bruges et le futur parc des jalles . Ce secteur qui apparaît aujourd'hui de manière dégradée 
et coupe la ville du fleuve et des milieux humides associés, constitue une potentialité de projet 
à la croisée de deux orientations programmatiques :

- Requalification paysagère et renaturation : reconquête des gravières, création d'un lien 
écologique et paysager nord-sud entre la jalle de la Lande et la réserve naturelle…

- Explorer les conditions d'une valorisation en site de loisir et en site d'activité tertiaire           
� lancer un concours d’idées (constructions sur pilotis)…

- Ce projet contribuerait à remettre en relation Blanq uefort avec sa vallée et avec son 
fleuve (voir ci-après « Le fleuve »).

Propositions de décisions stratégiques :

- Lancer un concours d’idées

- Traduction éventuelle au PLU

� Espaces de reconquête



� Gravières et ancienne décharge de la Lande

Au nord de Blanquefort à l’interface entre l’agglomération de Blanquefort et celle de 
Parempuyre, ce secteur se présente aujourd’hui dans un état très dégradé : grand espace à
l’abandon, mitage, etc.

Au-delà de cette image négative, ce secteur peut être considéré à long terme , de par sa 
situation, comme une potentialité au regard des éléments suivants :

- Situé en position charnière dans la continuité de la Lande, entre forêt et marais

- Grands espaces abandonnés (qui devront faire l’objet de sondages pour déceler les 
pollutions et de procédures appropriées)

- Proximité du futur contournement et de la future ligne tram-train

� Situation de projet à long terme sur une problématiq ue mixte : reconquête naturelle 
et paysagère, terminer la ville au contact d’une co ntinuité naturelle et en lien avec des 
grands axes urbains.

Propositions de décisions stratégiques :

��� � Préparer l’évolution du secteur : un programme de valorisation paysagère inscrit dans la 
durée, pour changer l’image de ce site (arrêt de la décharge, sondages, remédiation…).



Les grands paysages (naturels, agricoles et foresti ers) constituant l’écrin de la 
ville : continuités écologiques et grandes structur es paysagères

A A –– Le fleuve : un projet de prLe fleuve : un projet de pr ééservation et de rservation et de r éé--appropriationappropriation

Enjeux – objectifs :

Le fleuve est absent du paysage de Blanquefort… La géographie et l’histoire ont 
positionné l’agglomération de Blanquefort à distance du fleuve. La zone industrielle et les gravières 
qui se sont développées dans le sens nord-sud, constituent une coupure entre l’agglomération et la 
vallée de la Garonne.

Le marais est traversé par des voies qui, de plus en plus, sont traitées comme des axes de transit 
accentuant les coupures paysagères. Une politique de nature et de paysage à Blanquefort passe 
nécessairement par « retisser un lien entre Blanquefort et son fleuve » : créer des relations 
transversales, insérer les programmes de voirie dans le paysage, créer des « fenêtres » sur le 
fleuve…

- Accessibilité publique : une "fenêtre" d'accès public au fleuve ? Continuité publique le long du 
fleuve ?

- Préservation des milieux de transition en contact avec l’eau, et de la ripisylve (Natura 2000)

- Devenir et gestion de l'emprise foncière (Port de Bordeaux)

� Les 4 grandes continuités écologiques et paysagères à l’échelle du territoire girondin



Moyens :

- Protection de la ripisylve dans le cadre du PLU (EBC ou article L 123.1.(7))

- Cibler des acquisitions foncières stratégiques et mettre en place avec le Conseil 
Général une ZPENS

- Négocier avec le port de Bordeaux les objectifs environnementaux et paysagers 
partagés

- Docob – Natura 2000 � plan « Angélique des estuaires »

- Engager dans le cadre du 'plan Garonne' en relation avec le SMEAG (Syndicat mixte 
d'étude et d'aménagement de la Garonne) et la CUB, un projet de mise en valeur des 
bords de Garonne entre Bordeaux et le Médoc

Propositions de décisions stratégiques :

- Protection de la ripisylve (PLU)

- Action foncière pour créer les « fenêtres » sur le fleuve

A A –– Le fleuve : un projet de prLe fleuve : un projet de pr ééservation et de rservation et de r éé--appropriationappropriation



B B –– Le marais du MLe marais du M éédoc : un projet de prdoc : un projet de pr ééservation et de gestion dans la durservation et de gestion dans la dur ééee

Enjeux – objectifs :

- Grande continuité hydraulique, écologique et paysagère à préserver

- Secteur d'épandage des crues à garantir

- Favoriser le développement d’une agriculture à haute valeur environnementale        
(ex : élevage)

- Arrêt de l'exploitation du sol par les gravières

- Lutte contre les pollutions

- Gestion hydraulique et échanges avec le fleuve



Propositions de décisions stratégiques :

- Mettre en place un schéma stratégique : identifier les principaux enjeux de 
continuité nord-sud et est-ouest, afin de hiérarchiser et de définir des priorités d'action

- Veille foncière (ZPENS en relation avec le Conseil Général)

- Protection des structures de l’eau des haies au PLU : 123.1 (7) ou EBC

- Négocier avec le port de Bordeaux les éventuels projets risquant d'impacter le milieu : 
préserver les continuités hydrauliques et écologiques, introduire une mixité fonctionnelle 
dans les projets d'équipements (exemple : lien fonctionnel de transport + lien deux 
roues + structures écologiques et paysagères), compensations écologiques et 
paysagères…

- Initier des conventions entre la commune et les AS A sur la base d’un 
programme de gestion partagée

- Réfléchir à des conventions entre les exploitants e t la collectivité ?

- Mise en place d'un périmètre d'intervention en fave ur des espaces naturels et 
agricoles périurbains, en relation avec le Conseil Général

B B –– Le marais du MLe marais du M éédoc, suitedoc, suite ……



C C –– La lisiLa lisi èère (couronne forestire (couronne foresti èère ouest de l'agglo) : le projet de couronne forest ire ouest de l'agglo) : le projet de couronne forest ièère ouestre ouest

Enjeux – objectifs :

- Préserver l'écrin forestier ouest à l'échelle de l'agglomération pour éviter la dilution 
urbaine entre la CUB et le Médoc

- Comment contenir/organiser des interpénétrations de la forêt à l'intérieur de 
l'urbanisation

� maîtrise de la périurbanisation, mener une réflexion de projet pour faire évoluer 
le mitage vers un territoire urbain associé à la forêt 

- Un risque "d'émiettement" des franges du massif � abandon de la gestion forestière 
(risque d'incendie)



Moyens :

- PLU : . Zonage, EBC (définir des grandes structures à maintenir)

. Il s’agit de traduire en projet stratégique l'intention affichée dans le Schéma Directeur : « La 
forêt habitée » .

Le PLU actuel a permis d’arrêter le mitage dans ce secteur. En préparation du PLU 
prochain, une réflexion de projet doit s’engager, l es outils réglementaires devant être 
mobilisés au service de ce projet car à eux seuls, i ls ne constituent pas un projet de 
territoire…

Définir un modèle de structuration de ce secteur : quel équilibre urbanisation/forêt ?  
quel modèle urbain : hameaux forestiers, clairières  habitées ? quelle hiérarchisation et 
quelle structuration territoriale ? quelle morpholo gie urbaine : arrêt de la maison 
individuelle ? Petits collectifs dans un environnem ent boisé ?

- Engager une stratégie foncière pour contribuer à la création d'une couronne forestière en continuité
à Tanaïs

C C –– La lisiLa lisi èère (couronne forestire (couronne foresti èère ouest de l'agglo), suitere ouest de l'agglo), suite ……

Propositions de décisions stratégiques :

- Protection des structures boisées principales (PLU) et éventuellement 
politique foncière
- Réflexion de projet pour définir les modèles urbai ns
- Orientation d’aménagement au PLU





Cette partie est en cours de développement (repérage effectué par la ville, à exploiter):
- positionner ces données dans un schéma « paysage urbain »
- identifier des enjeux en terme d’opportunités, de liens, etc

Partie B : échelle urbaine



4 – PROLONGEMENTS

� Validation des orientations stratégiques: le projet  communal

� Partage avec les partenaires : CUB (dans la perspective du PLU)

� Compléments concernant la partie B :Schéma « paysage-urbain »
� enjeux

� Concertation avec les quartiers, commissions extra-municipales…



Ont contribué à cette réflexion

Ville de Blanquefort
Elus :
Chantal BULTEAU, adjointe déléguée à l'urbanisme et à l'habitat  
Jean-Marie DELUCHE, adjoint délégué aux sports et à l'hydraulique
Martine DUMAS, adjointe déléguée au cadre de vie, au patrimoine 
communal, aux déplacement et à la voirie
Isabelle MAILLET, conseillère municipale déléguée aux espaces naturels

Services :

Franck BOUILLON

Virginie LANNES

Elise LE GUIET

CUB

DDEU : Magali DA SILVA

Anne DE SURMONT

DDUP : Christine VOLPILHAC 

CAUE

Bernard BRUNET, paysagiste et urbaniste conseiller

Anne DELARCHE-JOLI, ingénieur-écologue conseillère


